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COMMUNIQUE 

     
 
 

 

Précisions relatives aux candidatures au second tour des élections 

municipales en Polynésie française 

 
 

 

Le Haut-Commissariat rappelle que dans les communes soumises au mode de scrutin 

de liste à la représentation proportionnelle, il est impératif de faire enregistrer les listes 

candidates au second tour, avant 18 heures ce mardi 25 mars 2014, auprès des 

subdivisions administratives. 

 

En ce qui concerne les communes dans lesquelles le vote se fait au scrutin 

majoritaire plurinominal, il n’y a pas de déclaration de candidature à faire. Tous les 

candidats non élus au premier tour peuvent se représenter. 


